
(Cette charte est  � nous retourner sign�e)

Charte des constructeurs – installateurs de piscines adh�rents de 
la FPP

Je suis adh�rent de la FPP et je prends l’engagement :

 De respecter les r�gles de l’art

 De me soumettre � l’ensemble des obligations l�gales r�sultant de l’activit� d’entreprise de 
construction et d’installation de piscines, notamment en mati�re d’assurance d�cennale.

 De proposer des solutions adapt�es et faisant l’objet, d’un devis pr�alable.

 D’ex�cuter dans le respect des conditions contractuelles, l’ensemble des prestations pr�vues au 
contrat.

 De fournir � mon client lors de la r�ception de la piscine, une information compl�te sur l’utilisation 
de celle-ci.

 De sensibiliser le propri�taire de la piscine sur ses obligations et sur la n�cessaire vigilance 
concernant la s�curit�, en particulier celle des enfants, autour et dans le bassin, 

 De remettre � ce dernier la note technique pr�vue par la loi sur la s�curit� des piscines, 
conform�ment aux dispositions de l’article L128-1 du Code de la construction.

La FPP exerce une simple influence morale sur les signataires et ne saurait �tre consid�r�e comme intervenant, � quelque titre 
que ce soit, dans le cadre  des relations contractuelles liant directement ou indirectement le client � l’adh�rent, ni engager sa 
responsabilit�. Toutefois, la violation grave et/ou r�p�t�e de cette charte par un adh�rent pourra, sur plainte adress�e � la FPP 

(10, rue du d�barcad�re – 75017 Paris), entra�ner, dans les conditions pr�vues aux termes de l’article 8 du r�glement int�rieur 
g�n�ral de la FPP et apr�s v�rification des faits, l’exclusion de la F�d�ration sans aucun d�dommagement.

Cachet de l’entreprise                       Date et signature


